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APPEL À CANDIDATURES

 Mobilité de formation avec ERASMUS+
Pour les personnels de l’Université PSL



Vous êtes membre du personnel de l’Université PSL et vous souhaitez vous former à l’étranger ? 

Le programme Erasmus+ permet de financer des séjours de formation aux personnels administratif, technique et enseignant au sein d’universités, bibliothèques, centres de recherche ou d’organismes agréés.

Participer à une mobilité de formation à l’étranger, c’est : 

· Découvrir de nouvelles méthodes de travail et d’enseignement
· Échanger des bonnes pratiques avec ses collègues européens
· Améliorer ses compétences linguistiques et interculturelles
· Renforcer les liens de coopération européenne
· Contribuer à l’internationalisation de l’université

Vous êtes intéressé(e), la Direction des relations internationales vous accompagne dans votre projet.


Présentation du dispositif 


	Type d’activités éligibles
	
· Formation en langues étrangères, gestion de projet, pédagogie, etc.
· Stage d’observation (job shadowing) dans un service administratif, technique, une bibliothèque, un laboratoire de recherche. 
· Participation à une Staff Week (semaine de formation), organisée par une université, pour échanger des bonnes pratiques, découvrir un établissement étranger, une nouvelle culture (Liste de Staff Week)


	Durée
	
· Les mobilités doivent se terminer au plus tard le 30 juillet 2026.
· Durée du séjour : de 2 à 60 jours (hors jours de voyage)


	Lieu 
	
· Un établissement de l’enseignement supérieur établi dans un État membre de l’UE ou un pays tiers associé au programme en possession d’une charte Erasmus (voir liste des pays ouverts à la mobilité).

· Toute organisation, publique ou privée, établie dans un État membre de l’UE et un pays tiers associé au programme, active sur le marché du travail ou dans les domaines de l’éducation, de la formation, de la jeunesse, de la recherche et de l’innovation.

· Les mobilités vers les partenaires de l’Alliance européenne EELISA seront prioritaires.

· Pays éligibles : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lichtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, République Tchèque, Turquie, Royaume-Uni, Suisse.


	Financement
	
· Les bénéficiaires recevront directement la contribution financière, calculée à partir des taux en vigueur du programme Erasmus 2024.

· Le financement couvre uniquement les jours de formation sur place, hors jours de voyage.

· Une prise en charge peut être accordée en cas de frais d’inscription à une formation.

	CONTRIBUTION AUX FRAIS DE SEJOUR

	Pays d'accueil
	Montant journalier

	Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Suède
	150

	Andorre, État de la Cité du Vatican, Monaco, Saint-Marin
Îles Féroé, Royaume-Uni, Suisse
	150

	Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, Lettonie, Malte, Portugal, Slovaquie, Slovénie, Tchéquie
	133

	Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, Macédoine du Nord, Pologne, Roumanie, Serbie, Turquie
	116



	
	CONTRIBUTION AUX FRAIS DE VOYAGE



	Moyen de transport
 Standard
	Moyen de transport
 Eco responsable

	10 à 99 km : 28 €
100 à 499 km : 211 €
500 à 1999 km : 309 €
2000 à 2999 km : 395 €

	10 à 99 km :  56 €
100 à 499 km : 285 €
500 à 1999 km : 417 €
2000 à 2999 km : 535 €


	
	
	

	
	
	

	
	
	







Moyens de transport éco-responsables : train, bus, co-voiturage.


	Candidature 

	
Soumettez votre candidature le 13 avril 2026 au plus tard en envoyant un courriel à Cathy Collins, responsable de la mobilité Erasmus+ (cathy.collins@psl.eu)

Elle doit inclure :
· Le type de mobilité souhaité (formation, observation, staff week)
· Le nom et les coordonnées de l’établissement d’accueil 
· Les dates envisagées pour votre mobilité 
· L’avis favorable de votre supérieur hiérarchique 
· Le programme de formation (si disponible)

Après sélection, vous compléterez un dossier Erasmus+ comprenant un contrat de mobilité et un contrat pédagogique.

A votre retour, un questionnaire d’évaluation vous sera envoyé par la Commission européenne. 




1
1


2


[image: ]	
1
1


 
 
image2.png




image3.emf
UNIVERSITE PARIS










image1.png




